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Ces individus au comportement si
étrange sont convaincus  d’être investis
d’une mission divine qui consisterait à faire
passer de vie à trépas le plus de compa-
triotes possible. Là aussi, il est clair qu’il ne
dépend que de l’Etat pour que cesse cette
grave dérive religieuse qui empoisonne la
vie des Algériens, au M’zab comme dans le
reste du pays.

Les troubles d’In Salah. 
Pouvait-on les éviter ?

La ville d’In Salah et ses environs immé-
diats ont connu pendant quelques semaines
une certaine effervescence, une partie de la
population ayant exprimé son opposition au
projet caressé par le pouvoir de lancer –
crise économique oblige — le forage et l’ex-
ploitation du gaz de schiste, dans cette
région précisément. Or, en Algérie, on a,
semble-t-il, pris l’habitude de ne pas sollici-
ter l’avis du citoyen pour les affaires qui le
concernent et le touchent directement. Se
prétendant omnisciente, omnipotente et
seule gardienne de l’intérêt général, l’admi-
nistration ne veut ni dialoguer ni débattre
avec les citoyens. Elle cherche à imposer
son point de vue et à décider de tout, unila-
téralement. Les populations devront obéir,
et s’il y a des récalcitrants, ils seront
contraints à se soumettre, à coups de
matraque. Notons au passage que lors-
qu’un simple citoyen désire ouvrir un com-
merce ou une quelconque unité de service
ou de production, l’administration soumet la
réalisation de son projet à une enquête «de
commodo et incommodo» qui a pour objet
de vérifier si ledit projet ne comporte ni dan-
ger intrinsèque ni nuisance pour le voisina-
ge. Par contre l’administration se dispense
de cette enquête, quand elle initie un projet
alors qu’elle a pleinement conscience de sa
dangerosité pour l’homme et de ses nui-
sances pour le milieu ambiant ! A l’occasion
du projet de gaz de schiste d’In Salah, les
Algériens se sont une fois de plus mis à s’in-
vectiver, se divisant en deux camps
farouches, les pro et les anti-gaz de schiste.
D’où des sit-in, des marches, des bande-
roles, des interventions virulentes dans la
presse, du désordre et des troubles, des
déplacements de responsables centraux de
haut niveau à In Salah et l’envoi, sur les
lieux, de renforts en policiers et en gen-
darmes. Or, la région d’In Salah, ce n’est un
secret pour personne, est très sensible :
nos frontières avec la Libye et le Mali res-
tent  poreuses, puisque des personnes sus-
pectes ainsi que des armes dangereuses et
des munitions y sont souvent interceptées
par l’ANP et la gendarmerie. La contreban-
de et le trafic de stupéfiants y sont égale-
ment florissants si l’on en croit la presse.
Dans ces conditions, il est à craindre que le
moindre incident échappant au contrôle ne
risque d’être l’étincelle qui provoquera le
grand incendie redouté. En tout état de
cause, on aurait pu éviter toute l’agitation
brouillonne qui a saisi durant plusieurs
semaines In Salah, paisible localité de l’ex-
trême Sud, si au niveau central, on s’était
donné la peine et pris le temps d’informer la
population locale de ce que l’on projetait de
faire, d’expliquer les avantages financiers,
économiques et sociaux attendus de ce pro-
jet industriel, d’exposer les mesures de pré-
vention des risques prévues pour la protec-
tion de la santé des habitants et pour la
sécurité des personnes, et enfin annoncer
ce qui sera réalisé pour la préservation de
l’environnement. Malheureusement, ce
genre de démarches ne semble pas encore
faire partie de la culture de nos politiciens et
de nos administrateurs. Dans le cas de l’es-
pèce, il est clair que l’information et la com-
munication en direction des «populations
indigènes» ne figurent pas non plus dans la
feuille de route des cadres gestionnaires en
charge de la réalisation de projets écono-
miques et industriels lourds. A In Salah, ces
cadres s’apprêtaient à débarquer sur le site,
en compagnie probablement d’ingénieurs et
de techniciens étrangers, pour mettre en
marche leurs machines, leurs foreuses,
pompes et pipelines, et pour le reste du
temps, s’enfermer dans une «base-vie»

entourée de barbelés. Peut-être pensaient-
ils, après-coup, faire un peu de social en
recrutant sur place quelques agents de ser-
vice, des femmes de ménage et des
hommes de peine ! Le reste de la main-
d’œuvre spécialisée, ils continueront comme
d’habitude à la faire venir du nord du pays.

La grande marche des policiers
2015 a également vu se produire

quelque chose d’inouï : une grande marche
de protestation des policiers. Ceux-ci
étaient, semble-t-il, plus d’une centaine en
uniforme mais fort heureusement sans
armes, à marcher en rangs serrés, de leur
caserne du Hamiz vers la capitale. Le ciel
ce jour-là était gris, bas et pluvieux : un tris-
te temps de circonstance ! Les Algérois, qui
vaquaient ce matin-là à leurs occupations,
écarquillaient leurs yeux surpris par la  pré-
sence, aussi massive et résolue, de poli-
ciers en tenue, en train de manifester. C’est
le monde à l’envers ! L’évènement est en
effet sans précédent connu dans l’histoire
de notre pays. Il n’avait surtout rien de ras-
surant. Les policiers ont effectué un court
sit-in devant le Palais du gouvernement, où
se trouvent les sièges de deux institutions
importantes, en l’occurrence le Premier
ministère et le ministère de l’Intérieur.

Ils ont demandé, semble-t-il, à rencon-
trer un membre du gouvernement puis, leur
requête ayant été ignorée, ils ont décidé de
se rendre à la présidence de la République,
dans le quartier d’El-Mouradia. 
Un solide cordon de soldats lourdement

armés et déployé  pour protéger la Prési-
dence les y attendait. Là, le pire pouvait se
produire à tout instant, n’était cependant la
patience, la sagesse et le pouvoir de per-
suasion dont ont alors fait montre certains
membres de l’encadrement de la police
nationale. Après quelques heures d’une
incroyable tension, tout est paisiblement
rentré dans l’ordre. Mais une image restera
dans l’esprit des gens.
En effet, beaucoup n’oublieront jamais

le face-à-face qui a eu lieu ce jour-là, à
Alger, entre l’Etat et sa police. On a attribué
à l’écrivain russe F. Dostoïevski cette
réflexion qui me paraît tout à fait pertinente
et que je cite de mémoire : «Un pouvoir, qui
s’appuie de façon excessive sur sa police,
risque un jour par lui rendre des comptes.»
Mais à ce propos : que sont devenus les
instigateurs et éventuellement les comman-
ditaires de cette incroyable aventure ? Et
comment est-il possible que des colonnes
de policiers marchent sur la capitale et par-
courent des kilomètres, sans être stoppés
avant d’atteindre la rampe Tafourah ? Qui
ne se souvient de la marche des arouch qui
ont été stoppés et dispersés entre la rampe
Tafourah et l’avenue de l’ALN !

Les marches des gardes communaux
On a eu également en 2014 et 2015, à

Alger ou dans d’autres villes, plusieurs
manifestations de gardes communaux.
Bien que moins menaçantes pour l’ordre
public et les institutions, elles ne sont pas
moins significatives du trouble moral de
cette catégorie d’agents de sécurité qui ont
participé à la lutte contre le terrorisme et
contribué au rétablissement de la paix dans
notre pays. Il eut été inconvenant, dans
cette contribution, de passer sous silence
leurs protestations et ses motivations pro-
fondes. On ne peut pas oublier le rôle
important joué par les gardes communaux
dans la lutte contre le terrorisme, en appui
aux forces de l’ANP. On a gratuitement pro-
voqué leur colère et leur dépit, en laissant
se pavaner, sous les objectifs des caméras
de télévision, les anciens terroristes qu’ils
ont combattus. Il est incompréhensible
pour les gardes communaux et beaucoup
d’autres citoyens qu’un ancien émir qui a
publiquement reconnu avoir commis un
homicide volontaire sur un jeune militaire
ait été reçu, fut-ce seulement en tant que
repenti, à la présidence de la République
et filmé dans un bureau cossu, sous les ors
et les lambris de la République. On se sou-
vient encore d’Ali Benhadj vêtu d’un treillis
militaire, reçu par le chef de l’état-major de

l’ANP, il y a quelques années : on sait com-
ment les évènements avaient ensuite évo-
lué. Le récent remake de cette improbable
entrevue, avec comme protagonistes cette
fois-ci l’ex-émir de l’AIS et le directeur de
cabinet du président de la République, est
une nouvelle erreur d’appréciation de la
situation ou peut-être une faute politique.
Les déclarations très hostiles récemment
faites  par cet ex-émir de l’ex-AIS  le prou-
vent amplement, même si l’intéressé, se
rendant compte de la gravité de ses pro-
pos, a décidé de lui-même ou sur une pres-
sante intervention de ses amis ou
conseillers de faire amende honorable.

L’affaire du DRS, ses développements 
et retombées

2015 restera aussi, quoiqu’il advienne
par la suite, l’année où le service de sécu-
rité  le plus puissant, le plus secret et le
plus redouté de l’Algérie, en l’occurrence le
DRS, a vu son organisation générale et
ses ramifications, dans les structures de
l’Etat et dans la société, étalées au grand
jour puis profondément chamboulées par
une série de mesures d’autorité comme les
suppressions de services, les transferts de
tutelle, les mutations et les mises à la
retraite d’officiers occupant des fonctions
importantes. En vérité, c’était  comme si un
puissant cyclone tropical avait subitement
traversé et ravagé ce département du MDN
qui a toujours dépendu, selon un témoin de
première main totalement fiable, en l’occur-
rence un ancien ministre de la Défense et
ancien membre du Haut-Conseil d’Etat,
plus de la présidence de la République que
du ministère de la Défense nationale. De
plus, on a vu plusieurs généraux et autant
de colonels du DRS puis dans la foulée
d’autres officiers de divers corps tomber
telles des quilles du jeu du même nom.
Deux fortes impressions nous restent
après coup : la première est que ce dépar-
tement disposait d’un nombre pléthorique
d’officiers généraux et d’officiers supé-
rieurs. J’ignore à combien peut s’élever
l’effectif, même théorique, des généraux et
des colonels en fonction dans un «corps
d’armée», une «brigade» ou une «division»
en opération, mais je trouve particulière-
ment élevé celui du DRS. La seconde est
que les activités de renseignement et les
actions du DRS étaient pour l’essentiel
axées et orientées «vers le péril intérieur»,
la délinquance économique et la lutte
contre la corruption, alors que la plupart de
ces compétences auraient dû être utile-
ment confiées aux services de sécurité
civils. Dans la plupart des pays en effet, on
prend soin de séparer, disons pour faire
simple, les missions de sécurité intérieure
et les missions de sécurité extérieure. Elles
sont confiées à des services distincts et
séparés, les uns relevant de l’armée, les
autres de l’autorité civile, et c’est de bonne
guerre. Comme dit la sagesse populaire, il
n’est jamais bon de mettre tous les œufs
dans un même panier. Mais cela n’em-
pêche pas des services distincts et sépa-
rés de coopérer entre eux et de coordon-
ner leurs actions. C’est ainsi en tout cas
que cela se passe dans les Etats démocra-
tiques. Mais la surprise provoquée par le
profond chamboulement opéré au DRS
s’est muée carrément en une profonde
gêne, quand furent rendues publiques les
arrestations de deux généraux, puis les
décisions mettant fin aux fonctions de deux
autres généraux pour des raisons liées,
semble-t-il, à ce qu’il est convenu d’appeler
l’incident de la résidence de Zéralda, et
enfin le grand mouvement qui a touché les
responsables et les magistrats de la justice
militaire. Ce mouvement était intervenu
alors qu’un général-major venait d’être pré-
senté à un tribunal militaire, que la consti-
tution du bâtonnier des avocats d’Alger
pour assurer la défense de ce général avait
été rejetée par ce tribunal pour des raisons
restées inconnues, qu’un autre avocat se
récusait parce que le bâtonnier avait été
interdit de représenter le général arrêté et
placé en détention provisoire, qu’ un troi-
sième avocat agréé par le tribunal protes-

tait contre les irrégularités qui, à ses yeux,
entachaient la procédure et qu’enfin, un
lieutenant de la Garde républicaine ou
peut-être présidentielle, qui était de faction
à la résidence de Zéralda, était condamné
à trois années d’emprisonnement pour
avoir tiré une rafale de kalachnikov pendant
son service à la résidence. Il se peut que
toutes ces coïncidences soient simplement
fortuites, il se peut aussi qu’elles ne le
soient pas et que les faits soient liés entre
eux par un lien de cause à effet. Un jour
peut-être, on sera fixé.

La justice, les crimes économiques 
et les affaires de corruption

On retiendra de l’année 2015, qu’elle fut
celle au cours de laquelle la justice a éva-
cué, selon ce mot du jargon judiciaire, ô
combien évocateur, trois affaires écono-
miques et de corruption, particulièrement
emblématiques du degré de pourrissement
moral atteint par la sphère économique et
financière du pays ces dix à quinze années
écoulées. Il s’agit des affaires Khalifa,
Sonatrach et autoroute Est-Ouest. Les tri-
bunaux ont siégé pendant plusieurs jours et
ont rendu des verdicts. Pour autant, peut-on
affirmer que justice a été rendue ? Peut-on
dire que tous les criminels ont été poursui-
vis et condamnés ? Que les peines pronon-
cées sont méritées et proportionnées aux
crimes commis ? On peut discuter long-
temps sur ces thèmes, car à ces questions
foncièrement subjectives, on ne peut don-
ner que des réponses subjectives. La ques-
tion que l’on devrait par contre se poser est
la suivante : les sanctions prononcées dans
les trois affaires ci-dessus citées vont-elles
faire diminuer les détournements de fonds
publics et la corruption ? Car la condamna-
tion pénale n’a pas qu’une fonction «rétribu-
tive», comme disent les criminologues et les
pénalistes, c’est-à-dire une fonction seule-
ment «punitive» (on punit l’auteur d’un mal,
en lui infligeant un mal). Elle a aussi une
fonction «dissuasive» ou d’intimidation.
Les criminologues et les juristes pensent
que les condamnations pénales pronon-
cées doivent, en même temps qu’elles
punissent les coupables, être des avertis-
sements et des mises en garde, pour tous
ceux qui seraient tentés de commettre des
infractions. En somme, la répression indivi-
duelle des crimes et délits est en principe
un moyen de prévention générale de la
délinquance. J’ajouterais pour clore ce
chapitre consacré aux affaires économique
et de corruption jugées en 2015, qu’un
ancien ministre qui avait la tutelle de Sona-
trach est toujours en cavale, comme un
vulgaire bandit. Curieusement, il n’est pas,
croit-on savoir, poursuivi par la justice algé-
rienne. Mais il est l’objet de poursuites
pénales, en même temps qu’un «golden
boy» d’origine algérienne, dans un dossier
de corruption ouvert par la justice milanai-
se. Cette affaire sera jugée, dit-on, vers la
fin de cette année.

Conclusion
Le cours de l’actualité de 2014-2015 est

donc jalonné de faits et évènements qui
d’emblée se posent en points de repère
incontournables, en balises évidentes.
C’est le rôle du chroniqueur et de l’observa-
teur de les noter à chaud, dès qu’ils sur-
viennent, de les répertorier scrupuleuse-
ment pour en permettre un examen ulté-
rieur approfondi et une analyse objective
par d’autres personnes, notamment par les
historiens. C’est bien en effet lorsque des
faits importants et évènements cruciaux
surviennent que se réalisent des ruptures
radicales, que se produisent des mutations
profondes, qu’apparaissent des tendances
nouvelles et que s’ouvrent d’autres pers-
pectives. Il est par ailleurs, de la plus haute
importance, quand au terme d’un long et
difficile parcours, on arrive à un carrefour
dépourvu de signalisation fiable, de savoir
dans quelle voie il est préférable de s’enga-
ger, afin de s’éviter un surplus de peines et
de déceptions : cela vaut pour les peuples
comme pour les individus.

Z. S.


